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Les élèves trouvent que les règles sont  claires concernant la 
violence à l’école. 
 
Les adultes de l’école croient en l'importance d'intervenir en 
respectant la dignité des élèves. 
 
Les élèves ont des amis à l'école. 

Manque de cohérence et de conformité dans les pratiques d'encadrement 
auprès des élèves.  
Ils rapportent des insultes, des bousculades intentionnelles, de la médisance 
pour les éloigner de leurs amis. Également, ils trouvent qu'ils sont incapables 
d'exprimer efficacement leurs émotions. Ils mentionnent être incapables 
d'utiliser des stratégies efficaces lorsqu'ils sont en colère ou contrariés. 
  
 
 

Favoriser un rehaussement continu des pratiques d’encadrement auprès des élèves, impliquant 
l’ensemble du personnel de l’école.  
 
 
 

Animation des contenus obligatoires du MEQ au regard du développement des compétences personnelles et sociales des élèves. 
Présentation et vulgarisation du plan de lutte à tout le personnel.  
Présentation, par la direction, les TES, les psychoéducateurs, la psychologue, du code de vie et des informations liées au plan de 
lutte lors des tournées de classe. 
Enseignement des comportements attendus en classe et sur le terrain de l’école. 
Réalisation d’activités en développement des compétences personnelles et sociales en classe et sur le terrain de l’école, pour 
tous les élèves de l’école (HORS-PISTE, etc.). 
Élaboration ou mise à jour d’un plan de surveillance stratégique. 
Mise en place d’une surveillance active dans l’école et lors des moments de transitions. 
Intervention sur-le-champ, en tout temps, par tout le personnel.  
Réalisation d’activités en prévention de la cyberintimidation avec l’agent sociocommunautaire du SPVM. 



 
 
 

1. Discuter avec votre enfant, écouter attentivement ce qu'il a à dire et poser lui des questions ouvertes pour mieux 
comprendre ses émotions et expériences.  
2. Noter et garder une trace de ce que votre enfant partage avec vous.  
3. Informer l'enseignant, l'intervenant et/ou la direction. 
4. Assurer un suivi.



 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Agent(e) sociocommunautaire du SPVM 
Travailleur(euse) sociale du CLSC 
Psychoéducatrice  du CLSC 
Agente de planification, de programmation et de recherche de la Direction régionale de santé publique 
Centre de prévention de la radicalisation menant à la violence (CPRMV) 
Ligne RENFORT 
Prespective jeunesse 
Maison Jean Lapointe 
La Dauphinelle 
LOVE 
HORS PISTE 
Stagiaire sexologue 
Toute l'équipe école 
 


